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Forum Anoual pour le développement et la citoyenneté (ANOUAL)

Soumission à la Convention Internationale sur la Protection des Droits de tous les Travailleurs Migrants et des Membres de leur Famille

Maroc

36e session (27 mars au 6 avril 2023)

Rapport sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de l’accord :

Protéger les droits des travailleurs migrants et les membres de leur famille.
· Référence : Article 73 de la Convention internationale pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.

· Envoyé à : Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
· Par : Forum Anoual pour le développement et la citoyenneté.
Conformément à l'article 73 de la convention internationale pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, et dans le contexte d'une surveillance continue des conditions des travailleurs migrants au Maroc et de leurs familles, le Forum Anoual pour le développement et la citoyenneté soumet ce rapport au comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.Il a suivi les principales réalisationset s'arrête sur certains obstacles qui troublent encore l'esprit des militants des droits de l'homme et de ceux qui s’y intéressent, tout en présentant des recommandations dont la mise en œuvre ferait progresser les droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leurs familles.
1. observer la réalité des droits de tous les travailleurs migrants et les membres de leur famille :

En 2014 et 2016, Depuis 2013, le Maroc a lancé une politique d’immigration d'envergure afin de régulariser des milliers de subsahariens. En effet, en 2014, une campagne de régularisation a été lancée et celle entamée fin 2016.  Ce qui a permis à des milliers de migrants en situation irrégulière résidant au Maroc, à obtenir une carte de séjour valide pendant trois ans, renouvelable.
Toutefois, un grand nombre de migrants irréguliers résidant au Maroc continuent de vivre dans une situation difficile. Et le principal problème rencontré par ces immigrants réside dans leur expulsion des villes du nord vers des autres régions, surtout au centre et au sud, afin de les tenir à l'écart de ces  villes du nord du Maroc occupées de Ceuta et Melilla.
Le 24 juin 2022, 23 migrants sont décédés alors qu'ils essayaient de traverser le barrio Chino à Nador pour rejoindre la ville occupée de Melilla, et de nombreuses personnes ont été blessées, certaines grièvement, et des dizaines d'immigrants ont été arrêtés dans le cadre de ces événements.
Au cours de l'année 2023, l'espace public virtuel et réel au Maroc a vu la montée des discours discriminatoires à l'encontre des immigrés des pays d'Afrique subsaharienne.

2. Recommandations :

· Adoption d’une nouvelle loi garantissant la protection des immigrants et des réfugiés et leur conférant des droits conformes aux normes internationales des droits de l'homme.

· Révision des conditions établies par les autorités de régularisation et le renouvellement decarte de séjour des immigrants vivant au Maroc.

· La mise en liberté des migrants détenus dans le cadre des événements survenus au poste frontalier de Barrio Chino en 2022, étant donné que ce ne sont que des victimes des politiques d'immigration.

· Abandonner la stricte politique de sécurité imposée à la frontière avec les villes occupées de Ceuta et Melilla en supprimant les barbelés, et venir en aide aux migrants en difficulté.
· Faciliter l’intégration des enfants issus de familles immigrantes, au système scolaire, et l'accès des migrants au travail, au logement, à la santé et à la justice.

· Mise en œuvre d'une stratégie nationale pour combattre et prévenir la traite des personnes et protéger les immigrants contre les bandes criminelles et le crime organisé.

· Inclure la culture des droits des immigrants dans le système éducatif du Maroc, et le lancement de programmes dans les médias pour sensibiliser aux problèmes de l'immigration et des immigrés à travers une approche axée sur les droits de l'homme.
· Adoption d'une loi criminalisant toutes les formes de discrimination pour quelque raison que ce soit, y compris (en raison de la religion, du sexe, ou de la couleur de la peau...) et quelle qu'en soit la source.
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